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 AVENANT N°1 A LA CONVENTION 2023-2025  
« MISSION REFERENT RSA 2026 » 

DEPARTEMENT – CCAS DE ROUEN 

 

           Entre  

Le Département de la Seine-Maritime, représenté par son président en exercice, monsieur 
Bertrand BELLANGER, 
 
Et  

Le Centre communal d’action sociale de Rouen, représenté par sa Vice-présidente, madame 
Caroline DUTARTE, agissant en vertu d’une délibération du Conseil d’administration du                
12 décembre 2025 ;  
 
Vu la délibération n°1.17 de la Commission permanente du 3 juillet 2023, validant la convention 
type sur la « mission référent RSA » 2023-2025 ; 
 
Vu la convention « mission référent RSA » signée entre le CCAS de Rouen et le Département 
en date du 09 novembre 2023 ; 
 
- Vu la délibération n°1.9 de la Commission permanente du Département de la Seine-Maritime 
du 13 octobre 2025 adoptant l’avenant n°1 à la convention partenariale. 

 Article préliminaire : objet de l’avenant à la convention  

Le présent avenant a pour objet de proroger à l’identique la convention référent RSA pour 
l’année 2026. Les conditions tarifaires retenues pour cet avenant sont identiques à celles 
convenues pour l’année 2025. 
 
Il est convenu ce qui suit :  

 
Article 1 : Période d’effet de l’avenant 
 
Le présent avenant prend effet au 1er janvier 2026 et court jusqu’au versement du dernier solde.  
 
Article 2 : Autres clauses 

 
 Toutes les autres clauses de la convention initiale demeurent applicables tant qu’elles ne sont 
 pas contraires aux dispositions du présent avenant. Ces dernières prévalent en cas de 
 divergence. 

 
Fait à ROUEN, le 

  
La Vice-présidente du Centre Communal 

d’Action Sociale de Rouen 
 
 

Caroline DUTARTE 

                      Le président du Département 
                    de la Seine-Maritime      

 
 

                  Bertrand BELLANGER                   
 

                                                                                                                                                                                         




